
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
CAMPAGNE DE DEPISTAGE : Une campagne de dépistage est organisée le jeudi 1er avril de 9h à 15h30 à l’espace culturel 
l’Argerie (voir flyer ci-après). Ce dépistage est gratuit, ouvert à tous, sans rendez-vous et sans prescription médicale. Pensez 
simplement à vous munir d’une pièce d’identité, de votre carte vitale, d’un masque et d’un stylo. 
Les taux d’incidence (1 598 pour 100 000 habitants) et de positivité (22,6) sur Val d’Erdre-Auxence témoignent d’une 
circulation trop active du virus. En comparaison, le département de Maine-et-Loire a un taux d’incidence de 244,30 pour 100 
000 habitants et un taux de positivité de 6,80. Aussi, nous vous encourageons vivement à vous déplacer pour vous faire 
dépister. En effet, ce dépistage permettra de pouvoir identifier des personnes positives sans symptôme et l’isolement de ces 
dernières permet de casser la chaîne de transmission du virus. 
Il est fortement recommandé de respecter les consignes de prévention et de respecter les gestes barrières (2m de distance, 
lavage des mains, port du masque) car l’analyse des causes de l’élévation de la positivité sur le territoire est liée à des 
contaminations lors des moments conviviaux ou des regroupements familiaux. 
Nous constatons une élévation de la positivité sur la tranche d’âge des 15-65 ans, c’est majoritairement cette classe d‘âge qui 
est admise en réanimation. Actuellement, 50% des lits de réanimation sont occupés pour des patients ayant une forme grave 
du Covid dans le Maine-et-Loire. L’augmentation du nombre de personnes en réanimation pour cause Covid pourrait amener 
l’ARS à demander la déprogrammation des activités chirurgicales non urgentes. 
 
COVID-19 : La situation sanitaire est préoccupante et les élus de Val d'Erdre-Auxence en appellent donc à la responsabilité 
de toutes et tous. Ne relâchez pas vos efforts : continuez à appliquer les gestes barrières, respectez les mesures en place, 
protégez-vous et protégez les autres. Il en va de notre comportement quotidien pour limiter la propagation du virus et de 
ses variants. Au niveau de notre commune, nous pouvons nous aussi participer à stabiliser la situation. 
‐ Couvre-feu : De 19h à 6h du matin, les sorties et déplacements sans une attestation dérogatoire sont interdits, sous peine 

d'une amende de 135€ et jusqu'à 3750€ en cas de récidive. 
‐ Vaccination : Pour les personnes qui rencontreraient des difficultés pour s’inscrire auprès du centre de vaccination de Segré-

en-Anjou, le CCAS de Val d’Erdre-Auxence propose une aide à la prise de rendez-vous. Contact : 02 72 88 15 46. 
‐ Isolement : Si des familles ou foyers entiers sont contraints à l’isolement et rencontrent des difficultés pour réaliser leurs 

achats de première nécessité (courses alimentaires, médicaments, etc.), ils peuvent se signaler auprès du CCAS afin qu’une 
aide leur soit apportée : 02 72 88 15 46. 

‐ Mesures locales face à la propagation du virus : Suite à un communiqué du Préfet de Maine-et-Loire et face aux chiffres très 
dégradés sur la commune de Val d’Erdre-Auxence, la Municipalité doit prendre des mesures supplémentaires pour tenter de 
freiner la progression de l’épidémie sur le territoire.  
Dès à présent, toutes les associations doivent suspendre leurs activités en intérieur et en extérieur, à destination des 
mineurs et des adultes, pour une durée de 15 jours minimum. Les salles communales sont fermées au public. 
Tous les habitants sont appelés à respecter strictement les mesures en place et à continuer d’appliquer scrupuleusement 
les gestes barrières : évitez les rassemblements et les limiter à 6 personnes maximum ; au moindre doute, symptôme ou si 
vous êtes cas contact, isolez-vous immédiatement et réalisez un test ; portez un masque dans l’espace public et dans la 
sphère privé autant que possible ; respectez les gestes barrières et la distanciation sociale ; télétravaillez dès que c’est 
possible ; respectez le couvre-feu de 19h à 6h du matin. Sans une prise de conscience collective et une réaction rapide, de 
nouvelles mesures plus contraignantes devront être appliquées. Nous comptons sur votre responsabilité. 

 
FERMETURES EXCEPTIONNELLES : Les accueils des mairies déléguées du Louroux-Béconnais et de Villemoisan seront fermés 
au public le jeudi 1er avril. Les rendez-vous pour les cartes d'identité ou passeports restent quant à eux maintenus. 
En raison de l’accélération de la campagne de vaccination contre la Covid-19, le centre de vaccination de Segré a besoin d’un 
renfort de personnel. Les agents de la mairie de Val d’Erdre-Auxence vont participer à l’effort. Par conséquent, la mairie 
déléguée de Villemoisan sera fermée les jeudis 8, 15, 22 et 29 avril. 
 
ÉTAT CIVIL :  

Naissances : Le Louroux-Béconnais : Le 6 mars : Loris HUET        Villemoisan : Le 5 mars : Adèle et Emilie GUILLEMONT 
Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 11 mars : Jeanne DURAND, veuve CHEMINEAU, 5 passage du Cadoret, 93 ans. 

La Cornuaille : Le 13 mars : Alain FRÈNE, 21 rue du Rocher, 73 ans. 
  Le 19 mars : Hélène GILLOT, née CHEVALLIER, Le Pey, 83 ans. 
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URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ LEMAÎTRE Gilliani, 11 rue des Marronniers, pose de fenêtre de toit ; 
‐ BOUVIER Alain et BLONDEAU Tiphaine, 48 avenue du Cadran, construction d’une véranda ; 
‐ JEMIN Emile, 5 rue des Carrières, changement du portail et de la porte de garage ; 
‐ MARKATCH Anastasia, 1 rue Hector Berlioz, pose d’une clôture PVC ; 
‐ LABARRE Alain et FIAT Marie-Céline, 11 rue de l’Aunay, construction d’une véranda ; 
‐ PERRAULT Franck, 2 passage du Pré Baron, construction d’une piscine et d’un abri de jardin ; 
‐ SUPPO Pascal, 6 square des Fresnes, remplacement de la clôture ; 
‐ BOURGEAIS Fabrice et Christilla, 1 D route des Foresteries, construction d’une maison individuelle ; 
‐ TERRIEN Christophe, 25 avenue de la Liberté, construction d’un garage ; 
La Cornuaille :  
‐ DURAND Julien et Marion, Villeneuve, rénovation, extensions et modification d’ouvertures sur maison d’habitation ; 
Villemoisan : 
‐ Garage CHARRIER Patrice, 26 rue du Moulin, bungalow à usage professionnel pour en faire une salle d’attente ; 
‐ GENTILHOMME Bruno, La Guitterie, division parcellaire en vue de construire ; 
‐ GREGOIRE Tidjy, 2 rue du Haut Bourg, construction d’un garage ; 
‐ BAIN Florian, La Renotterie, modificatif du PC n°04918319N0063 ; 
‐ HAMON Patrick, le Chêne, remise en état d’un mur en pierres ; 
‐ HAMON Patrick, le Chêne, transformation de 3 fenêtres de toit en 3 chiens assis. 
 
TRAVAUX - AUTORISATION D’URBANISME : La commune rappelle que le bénéficiaire d'une autorisation d'urbanisme (permis 
de construire, déclaration préalable, etc.) doit obligatoirement afficher sur son terrain un extrait de cette autorisation, visible 
depuis la voie publique. L'affichage se fait grâce à un panneau qui doit être affiché 2 mois avant le début des travaux et ce 
pendant toute leur durée. En cas de défaut d’affichage, l’autorisation peut être contestée devant le tribunal administratif. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er janvier 2005 et le 31 mars 2005 (âgés de 16 ans) 
doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin mars 2021. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.  
 
LA MAIRIE RECRUTE :  
‐ Deux surveillants de baignade pour assurer la sécurité des baigneurs à l’étang du Petit Anjou dans le cadre de la saison 

estivale du Louroux Plage, du 3 juillet au 29 août 2021. Candidature jusqu’au 31 mars. 
‐ Une personne pour l’accueil du site piscine-camping de Villemoisan, du 1er au 29 août 2021. 30h/semaine du mardi au 

dimanche (repos le lundi). Candidature jusqu’au 12 avril.  
‐ Deux agents d’entretien saisonniers polyvalents pour effectuer l’entretien de la base de loisirs du Petit Anjou, des espaces 

verts, le nettoyage des espaces publics et, ponctuellement, l’entretien des bâtiments communaux, du 3 juillet au 29 août 
2021. Un poste à temps complet et un poste 18h/semaine. Candidature jusqu’au 12 avril. 

Retrouvez les offres complètes sur www.val-erdre-auxence.fr/la-mairie-recrute/ Les candidatures sont à adresser à 
l’attention de Monsieur le Maire de Val d’Erdre-Auxence : par courrier ou par mail à secretariat@val-erdre-auxence.fr. Plus 
d’informations auprès du service des ressources humaines : 02 41 77 41 87. 
 
SOLIHA : Dans le cadre des opérations programmées d’amélioration de l’habitat, la Communauté de communes des Vallées 
du Haut-Anjou a mandaté Soliha pour vous accompagner dans vos projets de travaux et pour réaliser une demande de 
subvention lorsque vous êtes éligible. Si vous êtes propriétaire occupant et que vous souhaitez réduire la consommation 
énergétique de votre logement et améliorer son confort thermique, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement gratuit. 
Pour la mise en œuvre de ce dispositif, Soliha a choisi de s’associer à la Poste : votre facteur passera donc à votre domicile 
pour vous présenter le dispositif et vous poser quelques questions. Si vous respectez les plafonds de ressources permettant 
de bénéficier du dispositif et si vous êtes intéressé par la démarche, un conseiller de la Poste vous contactera ensuite par 
téléphone afin de prendre rendez-vous avec un expert pour une visite technique de votre logement intégrant : des conseils 
pratiques personnalisés pour réduire la consommation d’énergie au quotidien, un diagnostic énergétique du logement et des 
informations sur les aides financières disponibles. 
 
COUPURES D’ELECTRICITE POUR TRAVAUX :  
‐ Le jeudi 1er avril de 8h30 à 11h45 à Villemoisan > L’Egrepinais, Rue du Prieuré, Les Roches, 1 au 19 et 2 au 6 Rue de l’Auxence. 



‐ Le mardi 13 avril et le mercredi 14 avril de 8h30 à 16h30 au Louroux-Béconnais et à La Cornuaille > La Bionnaie, La Pâquerie, 
La Caillotière, Bellevue, La Blandellerie, La Briantaie, La Vectaie, La Petite Tanloirie, La Mortraie, La Petite Prévoté, La 
Quessarderie, La Rinière, La Roche de Candé, La Grande Tanloirie, La Caillerie, La Gare, La Picaudaie. 

‐ Le jeudi 15 avril et le vendredi 16 avril de 8h45 à 15h30 au Louroux-Béconnais et à La Cornuaille > Aneau, La Naudaie, 
Foresteries, Les Hautes Foresteries, La Huetterie, L’Ansaudaie, Route de Candé, La Goderie, Le Hutan, Mes Anges, Naudaie, 
La Mauvaisinière, Le Tertre Guerin, La Haie Diot, La Coudraie, La Ruaudière. 

‐ Le vendredi 16 avril de 9h à 16h à Villemoisan > La Haute Belle, Le Chêne, Le Coteau, Le Vivier, L’Infernet, La Rivière, La 
Perrière. 

 
ASSOCIATIONS 

 
APEL NOEL PINOT : L’APEL Ecole Noël Pinot organise une vente de plats à emporter (voir flyer ci-après).  Nous vous proposons 
de découvrir une recette typique de la cuisine sénégalaise : le Poulet Yassa et son Gratin de patates douces. Ce plat vous est 
proposé au tarif de 8€. Réservez avant le 16 avril au 06 86 48 24 31 ou directement auprès de la Boucherie Stéphane 
Martineau. Les plats seront à retirer à l'école le vendredi 23 avril 2021 de 16h45 à 18h. 
 
FEDERATION DE CHASSE : La Fédération des Chasseurs organise un atelier greffage au Louroux-Béconnais le vendredi 2 avril 
de 14h à 16h. Venez apprendre à greffer un arbre fruitier sur le site des Chaponneaux. En raison du contexte sanitaire, les 
places sont limitées. Inscription obligatoire auprès de la Maison des Chasseurs : 02 41 72 15 00. 
 
CLUB DES JOYEUX :  
‐ Renouvellement de l’adhésion toujours possible : 7,50€. Prendre rendez-vous auprès de notre trésorière, Rolande Tarreau, 

au 02 41 48 00 40 pour récupérer votre carte d’adhérent. 
‐ Randonnée le mardi 20 avril aux ardoisières de La Pouëze avec visite de la chapelle Sainte Emérance. Départ à 14h sur le 

parking Roméro. 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : Changement des horaires : la bibliothèque est ouverte le mercredi de 16h à 
18h (reprise des anciens horaires) ; le jeudi, le samedi et le dimanche de 10h à 12h. Afin de respecter le protocole sanitaire, un 
fléchage est mis en place et l’entrée de la bibliothèque se fait en passant sous le porche. 
 
GDON : La lutte collective contre les rongeurs commensaux aura lieu du 10 avril au 10 mai 2021. Pour ceux qui le souhaitent, 
il est possible de commander des sachets de 150g à 5,50€ ou des seaux de 10kg à 57,80€ pour lutter contre les rats et souris. 
Vous pouvez passer commande jusqu’au vendredi 2 avril, paiement à la commande. La marchandise sera à récupérer le samedi 
10 avril à 11h30 sur le parking derrière la mairie déléguée du Louroux-Béconnais pour Le Louroux-Béconnais et Villemoisan 
et à 11h30 à l’atelier communal pour La Cornuaille. Il n’y aura pas de produit disponible après le jour de la livraison. Tout le 
monde peut bénéficier de l’offre, particuliers et agriculteurs, alors n’hésitez pas à nous contacter. Le Louroux-Béconnais et 
Villemoisan : Joseph Viairon au 06 41 40 70 98. La Cornuaille : Alain Orhon au 06 38 42 65 93. 
 

DIVERS 
 
SYCTOM DU LOIRE BECONNAIS : Le printemps arrive et les jardiniers s'activent. Afin de vous aider à enrichir naturellement 
vos sols, le Syctom organise une vente de compost produit localement avec les déchets verts du territoire. Rendez-vous à la 
déchèterie de Val d’Erdre-Auxence (Lieu-dit La Courterie au Louroux-Béconnais) le vendredi 2 avril de 14h à 17h et le samedi 
3 avril de 9h à 12h. 15,50€ la tonne. Renseignements au 02 41 77 49 26 ou contact@syctomduloirebeconnais.com 
 
REFLEXOLOGUE : Nouveau : réflexologue certifiée sur la commune du Louroux-Béconnais, installée en cabinet (voir flyer ci-
après). La réflexologie s'applique du plus jeune âge jusqu'à la personne âgée. La réflexologie est une médecine naturelle qui 
lutte contre différents "maux" (anxiété, stress, surmenage, déprime, migraine, troubles respiratoires, constipation, troubles 
digestifs, insomnies, douleurs dorsales, hypertension, cholestérol, arthrose, burnout et bien plus encore...). Cette thérapie 
manuelle stimule des points réflexes au niveau des pieds, équilibre l'organisme et aide à vous soulager de vos douleurs 
physiques et morales. Je vous accompagne en toute bienveillance, discrétion, prenant en considération votre histoire de vie 
avec la problématique du moment. Vous êtes dans un endroit de confiance et ainsi vous pourrez profiter de cet instant de 
douceur et apprécier votre séance de réflexologie. Vous ressentirez une relaxation profonde, bien-être et sérénité. Vous avez 
besoin d'informations concernant la réflexologie ? N'hésitez pas à me contacter afin que je vous renseigne sur cette thérapie 
manuelle. Je me déplace à domicile dans un rayon de 20km. N'hésitez pas à me contacter : Marina EOUZAN – Doux Réflex’ 4 
ter rue d’Angers au Louroux-Béconnais. Téléphone : 07 77 80 07 52 Mail : douxreflex@outlook.fr Site : www.douxreflex.fr  



 
BAR RESTAURANT MULTISERVICES AUX P’TITS RUISSEAUX : Nos produits du Cantal : jambon sec, saucissons pur porc, 
saucissons de vaches de Salers, fromages fermiers des producteurs, conserves, miels, etc. À emporter : kebab/frites, 
saucisse/frites, américain/frites* (*sur réservation la veille), cuisse de canard confite/frites. Plats « maison » à emporter les 
fins de semaine. Dépôt de paniers de légumes de saison de la Production Maraîchère Champtocéenne (téléphone : 06 30 71 
46 65). À partir de la réouverture du bar : bruschetta sur pain bio du Fournil de la Milandrie. Nouveau : à compter du 7 avril, 
tous les mercredis, brioche bio du Fournil de la Milandrie, pensez à réserver. Contact : 02 41 60 03 99. Notre page Facebook : 
Multivillemoisan Bar-resto. 
 
FOURNIL DE LA MILANDRIE : Le fournil est ouvert le mercredi et le vendredi de 17h à 19h. Commande la veille avant 17h. 
 
MARCHE BIO (LE LOUROUX-BECONNAIS) : Reprise des horaires habituels, le lundi de 17h15 à 19h. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 14 avril 2021 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 9 avril 2021 

 
 

 


